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instaurer des méthodes de travail et des modes de communication plus respectueux de 
l'environnement. Les autres documents de la FAO peuvent être consultés à l'adresse www.fao.org.  
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CONSEIL 
Cent cinquante-cinquième session 

Rome, 5-9 décembre 2016 

Avis de la FAO sur la Feuille de route intégrée du  
Programme alimentaire mondial  

      

1. La FAO a présenté à la cent soixante-troisième session du Comité financier et à la cent 
cinquante-cinquième session du Conseil un document intitulé «Avis de la FAO sur la Feuille de route 
intégrée du Programme alimentaire mondial» (CL 155/13).  

2. Des faits nouveaux sont intervenus depuis que ce document a été établi. 

3. Suite à des échanges avec le Programme alimentaire mondial (PAM), celui-ci a répondu dans 
son Plan stratégique révisé 2017-2021 à un certain nombre de préoccupations qui avaient été 
exprimées par les Membres et par la FAO.  Il est noté en particulier que le PAM n'a pas l’intention 
d’étendre son mandat et que son action reste principalement centrée sur les interventions en cas 
d’urgence liée à la sécurité alimentaire et l’apport d’une assistance humanitaire directe. Le Plan 
stratégique révisé souligne que la collaboration entre les trois organismes ayant leur siège à Rome est 
un élément essentiel devant permettre d’obtenir les résultats maximum en vue de la réalisation des 
objectifs de développement durable, ainsi qu’il apparaît dans le projet de décision. 

4. En outre, le document commun sur la collaboration entre les trois organismes a été finalisé. Il 
s'agit d’un document sur lequel les trois organisations, tournées vers l’avenir, se sont mises d'accord.  
Compte tenu de l’importance de ce document, y compris pour l’avenir immédiat, celui-ci constitue une 
base pour l’action future. 

5. Malgré ces faits nouveaux, la FAO continue d'avoir des inquiétudes au sujet de domaines dans 
lesquels il y a ou il pourrait y avoir double emploi ou chevauchement avec le PAM et au sujet de 
questions ayant trait aux relations avec le Programme. Un dialogue entre la FAO et le PAM, ainsi que 
les Membres et les parties prenantes, selon qu'il conviendra, est nécessaire pour régler ces questions 
dans l'avenir.  

6. D'après la Feuille de route intégrée, la phase pilote des Plans stratégiques de pays du PAM 
démarrera en janvier 2017. Ce sera l’occasion pour les trois organisations de renforcer par des mesures 
concrètes la collaboration au niveau des pays, prévue dans le document commun, et de suivre 
ensemble les progrès de la concrétisation sur le terrain des mesures qu’elles ont convenues.  
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7. Compte tenu de ce qui précède, la présentation du document CL 155/13 est reportée. La FAO 
présentera une version révisée du document à la session de février 2017 du Comité financier et, selon 
qu'il conviendra, à la session d’avril 2017 du Conseil. La FAO consultera le PAM en vue de 
l’élaboration de ce document. 

 


